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(54)  Prise  pour  le  raccordement  d'un  tuyau  d'aspiration  de  poussières  à  une  installation 
d'aspiration  centralisée 

(57)  Cette  prise  comprend,  d'une  part,  un  corps  tu- 
bulaire  (3)  monté  dans  une  paroi  (2)  du  local  équipé  per- 
pendiculairement  à  cette  paroi  et  présentant  une  extré- 
mité  ouverte,  obturée  élastiquement  avec  étanchéité 
par  des  moyens  escamotables  (9),  ce  corps  tubulaire 
étant  relié  par  un  conduit  (8)  à  la  centrale  d'aspiration, 
et  comportant  un  moyen  de  report  d'information  de  com- 
mande  (13)  de  mise  en  fonctionnement  de  la  centrale 
et,  d'autre  part,  un  embouttubulaire  rigide  (16)  qui,  mon- 
té  à  une  extrémité  du  tuyau  d'aspiration  de  poussières, 
est  destiné  à  être  engagé  dans  le  corps  tubulaire  (3), 
cet  embout  comportant  des  moyens  de  positionnement 
angulaire  (12,  1  8)  et  de  fixation  (12)  dans  le  corps  tubu- 
laire  (3),  en  fin  de  course  d'engagement  dans  celui-ci, 
l'embout  (16)  comportant  une  ouverture  (17)  disposée 
en  regard  du  conduit  (8)  relié  à  la  centrale  d'aspiration. 
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Description 

[0001]  La  présente  invention  a  pour  objet  une  prise 
pour  le  raccordement  d'un  tuyau  d'aspiration  de  pous- 
sières  à  une  installation  d'aspiration  centralisée. 
[0002]  Une  installation  d'aspiration  centralisée  est 
composée  d'une  centrale  d'aspiration  installée  dans  un 
local  technique,  et  de  prise  d'aspiration  installée  dans 
les  différentes  pièces  d'un  bâtiment  d'habitation  de  bu- 
reaux,  ou  recevant  du  public,  les  prises  étant  reliées  à 
la  centrale  d'aspiration  par  un  réseau  de  conduits  lisses. 
[0003]  Les  prises  d'aspiration  servent  à  relier  le  ré- 
seau  de  conduits  d'aspiration  à  une  brosse  servant  à 
aspirer  les  poussières,  cette  brosse  étant  fixée  à  un  tube 
flexible,  dont  l'autre  extrémité  est  équipée  d'un  embout 
destiné  à  être  introduit  dans  une  prise  reliant  le  tuyau 
flexible  à  la  centrale  d'aspiration  et  mettant  en  route  cet- 
te  centrale,  par  exemple  par  l'intermédiaire  d'un  micro- 
contact  fixé  dans  la  prise. 
[0004]  Le  document  FR  1  534  667  concerne  une  ins- 
tallation  d'aspiration  centralisée  comportant  des  boîtiers 
de  raccordement  de  tubes  flexibles,  logés  dans  les  murs 
du  local  à  équiper.  Chaque  boîtier  est  fermé  par  un  volet 
devant  être  ouvert  manuellement  avant  introduction  de 
l'embout  du  tube  flexible.  L'étanchéité  à  la  fermeture  est 
complétée  par  un  obturateur  sphérique  escamotable  en 
période  d'aspiration. 
[0005]  Les  prises  d'aspiration  sont  montées  soit  au 
sol,  soit  le  plus  généralement  en  partie  basse  d'une  cloi- 
son.  Ces  prises  sont  généralement  recouvertes  d'un  vo- 
let,  qu'il  convient  de  faire  pivoter  vers  l'extérieur  avant 
l'engagement  de  l'embout  de  liaison  du  flexible  d'aspi- 
ration.  Un  tel  agencement  présente  l'inconvénient  de  ne 
pas  pouvoir  installer  de  meubles  à  l'emplacement  d'une 
prise,  ce  qui  est  particulièrement  dommageable  dans 
les  immeubles  de  bureaux  où  les  déménagements  sont 
fréquents,  et  où  les  cloisons  de  bureaux  peuvent  être 
déplacées.  En  tout  état  de  cause,  il  convient  que  les  pri- 
ses  d'aspiration  soient  facilement  accessibles  par  la 
personne  réalisant  l'aspiration  des  poussières.  Il  serait 
souhaitable,  notamment  dans  les  immeubles  de  bu- 
reaux  disposant  d'un  faux-plafond,  de  disposer  les  pri- 
ses  d'aspiration  au  plafond,  de  telle  sorte  que  ces  prises 
ne  seraient  plus  gênantes  pour  des  emplacements  de 
meubles  ou  de  cloisons. 
[0006]  Toutefois,  il  se  pose,  dans  un  tel  cas,  le  pro- 
blème  de  l'introduction  de  l'embout  du  tuyau  flexible 
dans  le  corps  de  la  prise. 
[0007]  Le  but  de  l'invention  est  de  fournir  une  prise 
pour  le  raccordement  d'un  tuyau  d'aspiration  de  pous- 
sières  à  une  installation  d'aspiration  centralisée,  dans 
laquelle  le  corps  de  la  prise  puisse  être  disposé  tout  aus- 
si  bien  au  sol,  dans  une  paroi  murale  ou  au  plafond,  tout 
en  permettant  une  introduction  facile  et  immédiate  de 
l'embout  du  tuyau  flexible  dans  le  corps  de  la  prise  et 
une  mise  en  fonctionnement  automatique  de  l'installa- 
tion,  même  si  l'opérateur  est  à  une  certaine  distance  du 
corps  de  la  prise. 

[0008]  A  cet  effet,  la  prise  qu'elle  concerne, 
comprend  : 

d'une  part,  un  corps  tubulaire  monté  dans  une  paroi 
s  du  local  équipé,  plafond,  mur  ou  sol,  perpendiculai- 

rement  à  cette  paroi  et  présentant,  du  côté  de  la 
paroi,  une  extrémité  ouverte  qui,  obturée  élastique- 
ment  avec  étanchéité  par  des  moyens  escamota- 
bles,  forme  une  entrée  conique  du  côté  de  l'intérieur 

10  du  local,  ce  corps  tubulaire  étant  relié  par  un  conduit 
à  la  centrale  d'aspiration,  et  comportant  un  moyen 
de  report  d'information  de  commande  de  mise  en 
fonctionnement  de  la  centrale,  qui  est  actionné  lors- 
que  les  moyens  d'obturation  du  corps  tubulaire  sont 

15  en  position  ouverte,  et 
d'autre  part,  un  embout  tubulaire  rigide  qui,  monté 
à  une  extrémité  du  tuyau  d'aspiration  de  poussiè- 
res,  est  destiné  à  être  engagé  dans  le  corps  tubu- 
laire,  cet  embout  comportant  des  moyens  de  posi- 

20  tionnement  angulaire  et  de  fixation  dans  le  corps 
tubulaire,  en  fin  de  course  d'engagement  dans  ce- 
lui-ci,  l'embout  comportant  une  ouverture  disposée 
en  regard  du  conduit  relié  à  la  centrale  d'aspiration, 
lorsqu'il  est  en  fin  de  course  d'engagement  dans  le 

25  corps  tubulaire. 

[0009]  Avantageusement,  l'embout  est  fixé  à  une  ex- 
trémité  d'un  tronçon  de  tube  rigide,  à  l'autre  extrémité 
duquel  est  fixé  un  tuyau  flexible. 

30  [0010]  Afin  de  permettre  une  liaison  avec  une  prise 
qui  n'est  pas  directement  accessible,  le  tronçon  de  tube 
rigide  est  de  longueur  réglable  étant  réalisé  à  partir  de 
plusieurs  éléments  rigides  assemblés  bout  à  bout  ou  té- 
lescopiques. 

35  [0011]  Le  moyen  de  report  d'information  de  comman- 
de  de  mise  en  fonctionnement  de  la  centrale  est  cons- 
titué,  par  exemple,  par  un  contact  électrique. 
[0012]  La  connexion  d'un  tuyau  d'aspiration  à  la  prise 
est  réalisée  par  simple  engagement  de  l'embout  associé 

40  au  tuyau  dans  le  corps  tubulaire  de  la  prise.  Ce  mouve- 
ment,  réalisé  aisément  en  raison  de  l'entrée  conique  du 
corps  tubulaire,  provoque  l'escamotage  des  moyens 
d'obturation  du  corps  tubulaire,  la  mise  en  communica- 
tion  du  tuyau  d'aspiration  avec  le  réseau  de  conduits 

45  relié  à  la  centrale  d'aspiration,  et  la  mise  en  fonctionne- 
ment  de  la  centrale  d'aspiration.  Dans  la  mesure  où  le 
corps  tubulaire  de  la  prise  est  situé  au  plafond,  l'embout 
est  fixé  à  une  extrémité  d'un  tronçon  de  tube  rigide,  à 
l'autre  extrémité  duquel  est  fixé  un  tuyau  flexible. 

so  [001  3]  Si  le  tronçon  de  tube  rigide  fait  quelques  dizai- 
nes  de  centimètres  de  longueur,  l'opérateur  peut  facile- 
ment,  à  l'aide  de  ce  tronçon  de  tube  rigide,  introduire 
l'embout  dans  le  corps  tubulaire  pour  réaliser  la  mise  en 
fonctionnement  de  la  centrale  et  retirer  l'embout  du 

55  corps  tubulaire,  en  fin  d'aspiration. 
[0014]  Suivant  une  première  forme  d'exécution  de 
cette  prise,  le  conduit  relié  à  la  centrale  d'aspiration  est 
perpendiculaire  au  corps  tubulaire,  les  moyens  d'obtu- 
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ration  de  celui-ci  étant  constitués  par  un  piston  poussé 
vers  sa  position  de  fermeture  par  un  ressort  et  coulis- 
sant  entre  une  position  d'obturation  où  il  obture  le  con- 
duit  relié  à  la  centrale  et  une  position  escamotée,  dans 
laquelle  l'embout  est  en  fin  de  course  d'engagement 
dans  le  corps  tubulaire  et  assure  la  mise  en  communi- 
cation  du  tuyau  d'aspiration  avec  le  conduit  relié  à  la 
centrale  d'aspiration. 
[0015]  Suivant  une  autre  forme  d'exécution  de  cette 
prise,  les  moyens  d'obturation  du  corps  tubulaire  sont 
constitués  par  un  volet  en  une  ou  plusieurs  parties,  sou- 
mis  à  l'action  d'un  ressort  le  maintenant  en  position  de 
fermeture,  dont  chaque  partie  est  articulée  autour  d'un 
axe  perpendiculaire  à  l'axe  du  corps,  à  proximité  de  l'ex- 
trémité  de  celui-ci  située  au  niveau  de  la  paroi,  de  façon 
à  pouvoir  basculer  vers  l'intérieur  du  corps,  lors  de  l'in- 
troduction  de  l'embout. 
[001  6]  Le  moyen  de  report  d'information  de  comman- 
de  de  mise  en  fonctionnement  de  la  centrale  peut  être 
actionné  soit  par  des  moyens  d'obturation  du  corps  tu- 
bulaire,  piston  ou  volet,  soit  par  l'embout  lui-même,  en 
fin  d'engagement  de  celui-ci  dans  le  corps  tubulaire. 
[0017]  Suivant  une  caractéristique  de  l'invention,  les 
moyens  de  positionnement  angulaire  de  l'embout  par 
rapport  au  corps  tubulaire  sont  constitués  par  un  systè- 
me  de  rainures-nervures  complémentaires  ménagées 
respectivement  dans  le  corps  tubulaire  et  dans  l'em- 
bout. 
[0018]  Même  si  l'embout  et  le  corps  tubulaire  possè- 
dent  une  section  rectangulaire,  il  est  avantageux  de  dis- 
poser  de  moyens  de  positionnement  angulaire  de  l'em- 
bout,  si  l'ouverture  de  mise  en  communication  du  tuyau 
d'aspiration  avec  la  centrale  d'aspiration  est  ménagée 
latéralement  dans  l'embout. 
[0019]  Dans  le  cas  où  le  corps  et  l'embout  sont  de 
section  circulaire,  les  moyens  de  positionnement  et  de 
fixation  de  l'embout  dans  le  corps  tubulaire  sont  consti- 
tués  par  un  doigt  faisant  saillie  radialement  vers  l'inté- 
rieur  du  corps  tubulaire  et  par  une  rainure  axiale  ména- 
gée  dans  la  paroi  extérieure  de  l'embout  à  partir  de  son 
extrémité  d'introduction  dans  le  corps  tubulaire,  se  ter- 
minant  par  une  gorge  transversale. 
[0020]  La  fixation  de  l'embout  dans  le  corps  tubulaire 
est  réalisée  par  un  mouvement  axial  suivi  d'un  mouve- 
ment  de  rotation,  à  la  façon  d'une  fixation  de  type  baïon- 
nette. 
[0021]  Suivant  une  autre  forme  d'exécution  de  cette 
prise,  les  moyens  de  fixation  de  l'embout  dans  le  corps 
tubulaire  sont  constitués  par  des  évidements  débou- 
chant  transversalement  dans  les  parois  du  corps  tubu- 
laire  ou  de  l'embout,  dans  lesquels  sont  destinés  à  venir 
s'engager  des  éléments  profilés,  tels  que  des  billes, 
poussés  élastiquement,  et  appartenant  respectivement 
à  l'embout  ou  au  corps  tubulaire. 
[0022]  De  toute  façon,  l'invention  sera  bien  comprise 
à  l'aide  de  la  description  qui  suit,  en  référence  au  dessin 
schématique  annexé  représentant,  à  titre  d'exemples 
non  limitatifs,  deux  formes  d'exécution  de  cette  prise  : 

Figure  1  est  une  vue  en  perspective  de  cette  prise 
associée  à  un  plafond,  en  position  de  raccordement 
d'un  tuyau  d'aspiration  ; 
Figures  2  et  3  sont  deux  vues  en  coupe  longitudi- 

5  nale  de  cette  prise,  respectivement  avant  con- 
nexion  et  après  connexion  de  l'embout  de  raccor- 
dement  du  tuyau  d'aspiration  ; 
Figure  4  est  une  vue  en  perspective  partiellement 
arrachée  et  partiellement  en  coupe  longitudinale 

10  d'une  seconde  forme  d'exécution  de  cette  prise,  as- 
sociée  à  un  plafond,  en  position  déconnectée  de 
l'embout  de  liaison  du  tuyau  d'aspiration. 

[0023]  La  prise  représentée  aux  figures  1  à  3  est  des- 
15  tinée  à  être  montée  au  plafond,  et  plus  spécialement 

adaptée  à  un  bâtiment  équipé  de  dalles  2  de  faux-pla- 
fonds.  La  prise  selon  l'invention  comprend  un  corps  tu- 
bulaire  3,  dont  une  extrémité  ouverte,  présentant  un  cô- 
ne  d'introduction  4,  est  fixée  par  une  collerette  5  sur  une 

20  dalle  2  de  faux-plafond,  dans  laquelle  est  ménagée  une 
ouverture  6.  Le  corps  tubulaire  3  est  donc  situé  dans 
l'espace  compris  entre  le  faux-plafond  et  la  dalle  de  cou- 
verture  du  local.  Le  corps  tubulaire  3  comporte  un  man- 
chon  7  débouchant  radialement  à  proximité  de  son  ex- 

25  trémité  inférieure,  servant  au  raccordement  d'un  conduit 
8  de  liaison  avec  une  centrale  d'aspiration.  Le  corps  3, 
qui  est  tubulaire  et  de  section  circulaire,  sert  de  loge- 
ment  à  un  piston  9  coulissant  et  poussé  vers  l'extrémité 
libre  du  corps  par  un  ressort  10. 

30  [0024]  Dans  la  position  représentée  à  la  figure  2,  le 
piston  9  prend  appui  contre  un  doigt  12  situé  à  l'extré- 
mité  libre  du  corps  3  et  obture  le  conduit  8  relié  à  la  cen- 
trale  d'aspiration.  L'autre  extrémité  du  corps  tubulaire 
est  équipée  d'un  microcontact  13  qui  est  actionné  par 

35  le  piston  9  lorsque  celui-ci  est  en  position  rentrée  dans 
le  corps  3,  comme  montré  à  la  figure  3.  Ce  microcontact, 
lorsqu'il  est  actionné,  commande  la  mise  en  fonctionne- 
ment  de  la  centrale  d'aspiration. 
[0025]  Le  dispositif  d'aspiration  comprend  également 

40  un  tuyau  flexible  14  équipé,  à  l'une  de  ses  extrémités, 
d'une  brosse,  non  représentée  au  dessin.  A  son  autre 
extrémité,  le  tuyau  flexible  est  équipé  d'un  tronçon  de 
tube  rigide  15,  par  exemple  métallique,  de  quelques  di- 
zaines  de  centimètres  de  longueur  à  l'autre  extrémité 

45  duquel  est  fixé  un  embout  1  6.  L'embout  tubulaire  1  6  est 
destiné  à  être  engagé  dans  le  corps  3,  en  poussant  le 
piston  9  vers  le  fond  de  celui-ci.  L'embout  16  comporte 
une  ouverture  radiale  1  7  destinée  à  se  trouver  en  regard 
du  conduit  d'aspiration  8  en  position  d'engagement 

50  maximal  de  l'embout  dans  le  corps  tubulaire.  L'embout 
16  comporte,  à  partir  de  son  extrémité  d'introduction 
dans  le  corps  3,  une  rainure  longitudinale  18  débou- 
chant  dans  une  gorge  transversale  19.  En  position  de 
non  utilisation  de  l'installation,  le  corps  3  est  dans  la  po- 

55  sition  représentée  à  la  figure  2. 
[0026]  Pour  réaliser  la  mise  en  marche  de  la  centrale 
d'aspiration,  l'opérateur  prend  le  tronçon  de  tube  rigide 
1  5  et  introduit  l'embout  1  6  à  l'intérieur  du  corps  tubulaire 
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3  en  positionnant  la  rainure  18  en  regard  du  doigt  12. 
En  fin  de  course,  l'opérateur  fait  pivoter  l'embout  à  l'in- 
térieur  du  corps  pour  que  le  doigt  12  soit  engagé  dans 
la  gorge  19  jusque  dans  une  position  de  fin  de  course, 
dans  laquelle  l'ouverture  1  7  se  trouve  en  regard  du  con- 
duit  d'aspiration  8.  Au  cours  de  ce  mouvement,  le  piston 
9  est  déplacé  vers  le  fond  du  corps  3  et  actionne  le  mi- 
crocontact  1  3  provoquant  la  mise  en  fonctionnement  de 
la  centrale  d'aspiration.  En  fin  d'aspiration,  l'opérateur 
procède  de  façon  inverse,  en  faisant  tout  d'abord  pivoter 
l'embout  relativement  au  corps  puis  en  retirant  celui-ci 
axialement.  Le  piston  9  poussé  par  le  ressort  10  revient 
en  position  de  fermeture  obturant  l'ouverture  du  corps 
ainsi  que  le  conduit  d'aspiration  8.  Le  microcontact  13 
étant  désactivé  arrête  la  centrale  d'aspiration. 
[0027]  La  figure  4  représente  une  autre  forme  d'exé- 
cution  de  cette  prise,  également  montée  dans  une  dalle 
2  de  faux-plafond.  Dans  ce  cas,  le  corps  tubulaire  23 
présente  une  section  carrée,  de  même  que  l'embout  36. 
Le  corps  23  est  obturé  par  un  volet  29  monté  pivotant 
autour  d'un  axe  horizontal  et  maintenu  en  position  de 
fermeture  par  un  ressort  30.  Comme  dans  le  cas  précé- 
dent,  le  raccordement  27  pour  le  conduit  de  liaison  avec 
la  centrale  d'aspiration  est  ménagé  latéralement.  Dans 
cette  forme  d'exécution,  un  microcontact  33  de  com- 
mande  de  la  centrale  d'aspiration  est  disposé  latérale- 
ment  dans  le  corps  23  et  actionné  directement  par  l'em- 
bout  36.  L'embout  36  comporte  une  ouverture  transver- 
sale  37  de  mise  en  communication  avec  le  réseau  de 
liaison  à  la  centrale.  L'embout  36  est  monté  à  une  ex- 
trémité  d'un  tronçon  de  tube  rigide  35,  lui-même  monté 
à  une  extrémité  d'un  tuyau  flexible  34.  Le  positionne- 
ment  angulaire  de  l'embout  36  à  l'intérieur  du  conduit 
23  est  réalisé  par  coopération  d'une  nervure  32  que 
comporte  le  corps  avec  une  rainure  38  que  comporte 
l'embout.  Les  moyens  de  verrouillage  sont  constitués 
par  deux  évidements  39  ménagés  dans  deux  parois  de 
l'embout  36,  dans  lesquels  sont  destinés  à  venir  s'en- 
gager  des  éléments  profilés  40  constitués,  par  exemple, 
par  des  billes,  poussés  élastiquement  vers  l'intérieur, 
traversant  deux  parois  opposées  du  corps  tubulaire  23. 
[0028]  Le  fonctionnement  de  la  prise  de  figure  4  est 
le  même  que  celui  de  la  prise  de  figures  1  à  3  à  la  dif- 
férence  près  qu'il  n'y  a  pas  lieu  d'effectuer  de  rotation 
de  l'embout  en  fin  d'engagement  de  celui-ci  à  l'intérieur 
du  corps  tubulaire. 
[0029]  Comme  il  ressort  de  ce  qui  précède,  l'invention 
apporte  une  grande  amélioration  à  la  technique  existan- 
te  en  fournissant  une  prise  pour  le  raccordement  d'un 
tuyau  d'aspiration  de  poussières  à  une  installation  d'as- 
piration  centralisée,  de  structure  simple,  permettant  de 
positionner  cette  prise  au  plafond,  ce  qui  est  particuliè- 
rement  avantageux,  notamment  dans  des  locaux  com- 
merciaux  ou  de  bureaux,  tout  en  étant  d'une  utilisation 
très  pratique  pour  l'opérateur. 
[0030]  Comme  il  va  de  soi,  l'invention  ne  se  limite  pas 
aux  seules  formes  d'exécution  de  cette  prise,  décrites 
ci-dessus  à  titre  d'exemples,  elle  en  embrasse  au  con- 

20 

traire  toutes  les  variantes.  C'est  ainsi  notamment  que 
l'ouverture  ménagée  dans  l'embout  pour  réaliser  la  mise 
en  communication  du  tuyau  flexible  avec  le  conduit  relié 
à  la  centrale  d'aspiration  pourrait  être  non  pas  transver- 

5  sal  à  l'embout  mais  axial  à  celui-ci  ou  encore  que  le 
moyen  de  report  d'information  de  commande  pourrait 
être  constitué  non  pas  par  un  contact  électrique  mais 
par  un  capteur  pneumatique,  par  exemple,  sans  que  l'on 
sorte  pour  autant  du  cadre  de  l'invention. 

10 

Revendications 

1.  Prise  pour  le  raccordement  d'un  tuyau  d'aspiration 
15  de  poussières  à  une  installation  d'aspiration  centra- 

lisée,  caractérisée  en  ce  qu'elle  comprend  : 

d'une  part,  un  corps  tubulaire  (3,  23)  monté 
dans  une  paroi  (2)  du  local  équipé,  plafond,  mur 
ou  sol,  perpendiculairement  à  cette  paroi  et 
présentant,  du  côté  de  la  paroi,  une  extrémité 
ouverte  qui,  obturée  élastiquement  avec  étan- 
chéité  par  des  moyens  escamotables  (9,  29), 
forme  une  entrée  conique  (4)  du  côté  de  l'inté- 
rieur  du  local,  ce  corps  tubulaire  étant  relié  par 
un  conduit  (8)  à  la  centrale  d'aspiration,  et  com- 
portant  un  moyen  de  report  d'information  de 
commande  (1  3,  33)  de  mise  en  fonctionnement 
de  la  centrale,  qui  est  actionné  lorsque  les 
moyens  d'obturation  du  corps  tubulaire  sont  en 
position  ouverte,  et 
d'autre  part,  un  embout  tubulaire  rigide  (16,  36) 
qui,  monté  à  une  extrémité  du  tuyau  d'aspira- 
tion  (14,  34)  de  poussières,  est  destiné  à  être 
engagé  dans  le  corps  tubulaire  (3,  23),  cet  em- 
bout  comportant  des  moyens  de  positionne- 
ment  angulaire  (12,  18,  32,  38)  et  de  fixation 
(1  2,  1  9,  39,  40)  dans  le  corps  tubulaire  (3,  23), 
en  fin  de  course  d'engagement  dans  celui-ci, 
l'embout  (16,  36)  comportant  une  ouverture 
(17,  37)  disposée  en  regard  du  conduit  (8)  relié 
à  la  centrale  d'aspiration,  lorsqu'il  est  en  fin  de 
course  d'engagement  dans  le  corps  tubulaire. 
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2.  Prise  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée  en  ce 
que  l'embout  (16,  36)  est  fixé  à  une  extrémité  d'un 
tronçon  de  tube  rigide  (15,  35),  à  l'autre  extrémité 
duquel  est  fixé  un  tuyau  flexible  (14,  34). 

3.  Prise  selon  la  revendication  2,  caractérisée  en  ce 
que  le  tronçon  de  tube  rigide  (15,  35)  est  de  lon- 
gueur  réglable  étant  réalisé  à  partir  de  plusieurs  élé- 
ments  rigides  assemblés  bout  à  bout  ou  télescopi- 
ques. 

4.  Prise  selon  l'une  quelconque  des  revendications  1 
à  3,  caractérisée  en  ce  que  le  conduit  (8)  relié  à  la 
centrale  d'aspiration  est  perpendiculaire  au  corps 

4 
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tubulaire  (3),  les  moyens  d'obturation  de  celui-ci 
étant  constitués  par  un  piston  (9)  poussé  vers  sa 
position  de  fermeture  par  un  ressort  (10)  et  coulis- 
sant  entre  une  position  d'obturation  où  il  obture  le 
conduit  (8)  relié  à  la  centrale  et  une  position  esca-  s 
motée,  dans  laquelle  l'embout  est  en  fin  de  course 
d'engagement  dans  le  corps  tubulaire  (3)  et  assure 
la  mise  en  communication  du  tuyau  d'aspiration 
(14)  avec  le  conduit  (8)  relié  à  la  centrale  d'aspira- 
tion.  10 

constitués  par  des  évidements  (39)  débouchant 
transversalement  dans  les  parois  du  corps  tubulaire 
(23)  ou  de  l'embout  (36),  dans  lesquels  sont  desti- 
nés  à  venir  s'engager  des  éléments  profilés  (40), 
tels  que  des  billes,  poussés  élastiquement,  et  ap- 
partenant  respectivement  à  l'embout  (36)  ou  au 
corps  tubulaire  (33). 

5.  Prise  selon  l'une  quelconque  des  revendications  1 
à  3,  caractérisée  en  ce  que  les  moyens  d'obturation 
du  corps  tubulaire  (23)  sont  constitués  par  un  volet 
(29)  en  une  ou  plusieurs  parties,  soumis  à  l'action  is 
d'un  ressort  le  maintenant  en  position  de  fermeture, 
dont  chaque  partie  est  articulée  autour  d'un  axe  per- 
pendiculaire  à  l'axe  du  corps  (23),  à  proximité  de 
l'extrémité  de  celui-ci  située  au  niveau  de  la  paroi, 
de  façon  à  pouvoir  basculer  vers  l'intérieur  du  corps,  20 
lors  de  l'introduction  de  l'embout  (36). 

6.  Prise  selon  l'une  quelconque  des  revendications  1 
à  5,  caractérisée  en  ce  que  le  moyen  de  report  d'in- 
formation  de  commande  (13)  de  mise  en  fonction-  25 
nement  de  la  centrale  est  actionné  par  les  moyens 
d'obturation  (9)  du  corps  tubulaire  (3). 

7.  Prise  selon  l'une  quelconque  des  revendications  1 
à  5,  caractérisée  en  ce  que  le  moyen  de  report  d'in-  30 
formation  de  commande  (33)  de  mise  en  fonction- 
nement  de  la  centrale  est  actionné  par  l'embout 
(36),  en  fin  d'engagement  de  celui-ci  dans  le  corps 
tubulaire  (23). 

35 
8.  Prise  selon  l'une  quelconque  des  revendications  1 

à  7,  caractérisée  en  ce  que  les  moyens  de  position- 
nement  angulaire  de  l'embout  par  rapport  au  corps 
tubulaire  sont  constitués  par  un  système  de  rainu- 
res-nervures  (12,  18,  32,  38)  complémentaires  mé-  40 
nagées  respectivement  dans  le  corps  tubulaire  (3, 
23)  et  dans  l'embout  (16,  36). 

9.  Prise  selon  l'une  quelconque  des  revendications  1 
à  8,  caractérisée  en  ce  que,  dans  le  cas  où  le  corps  45 
(3)  et  l'embout  (16)  sont  de  section  circulaire,  les 
moyens  de  positionnement  et  de  fixation  de  l'em- 
bout  (16)  dans  le  corps  tubulaire  (3)  sont  constitués 
par  un  doigt  (12)  faisant  saillie  radialement  vers  l'in- 
térieur  du  corps  tubulaire  (3)  et  par  une  rainure  axia-  so 
le  (18)  ménagée  dans  la  paroi  extérieure  de  l'em- 
bout  (16)  à  partir  de  son  extrémité  d'introduction 
dans  le  corps  tubulaire,  se  terminant  par  une  gorge 
transversale  (19). 

55 
10.  Prise  selon  l'une  quelconque  des  revendications  1 

à  8,  caractérisée  en  ce  que  les  moyens  de  fixation 
de  l'embout  (36)  dans  le  corps  tubulaire  (23)  sont 
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